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ARTICLE PREMIER

 

Compléter l’alinéa 21 par les mots :

« et le guichet unique départemental d’accompagnement à l’installation des professionnels de santé 
mentionné au 3° de l’article L. 1432-1 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi de financement de la sécurité sociale pour 2023 a créé les guichets uniques départementaux 
d’accompagnement à l’installation des professionnels de santé auprès de chaque ARS. Afin de ne 
pas démultiplier les outils incitatifs à l’installation et de gagner en cohérence en la matière, il 
convient d’associer ces guichets uniques départementaux si les ARS décident de favoriser 
l’installation de professionnels de santé.


